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NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 6:2 DE L'ACCORD 
SUR LES MIC, DES PUBLICATIONS DANS LESQUELLES 

LES MIC PEUVENT ÊTRE TROUVÉES 

MALAISIE 

Addendum 

La communication ci-après, datée du 26 novembre 2014, est distribuée à la demande de la 
délégation de la Malaisie. 
 

_______________ 
 
 
Conformément à l'article 6:2 de l'Accord sur les mesures concernant les investissements et liées 
au commerce, la Malaisie fait savoir qu'elle n'a pas de publications spécifiques dans lesquelles les 
mesures concernant les investissements et liées au commerce peuvent être trouvées. 
 
L'ensemble des lois, décrets et mesures réglementaires est publié sur le site du Bureau du 
Procureur général (https:/www.agc.gov.my) et la Malaisie n'applique pas de mesures concernant 
les investissements et liées au commerce qui ne soient pas conformes à l'Accord. 
 
La présente notification couvre la période de 2011 à 2014. 
 
 
 

__________ 


